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Présidence : M. Jean Claude PUYALT (Vice-Président). 

Assistent : Mme Sandra RENON (CTRA) et MM. Erick ARCHAT (animateur du Pôle 

« Formation – Stages – Lois du Jeu ») et Sylvain BARCELLA1 (animateur du Pôle 

« Jeunes Arbitres ») 

Par téléphone : Mme Béatrice MATHIEU (présidente) et Samir ZOLOTA (animateur du Pôle 

Promotionnel et référent Arbitre Régional Elite). 

 

1 – Courriers divers :                                                              

- Présidente de la CDA 86 : 

o Courriel du 17 mars 2018 relatif au test physique de rattrapage des arbitres de Ligue. 

Soulignant la contradiction entre le RI publié en juillet et la circulaire CRA publiée en août. 

La CRA rappelle que cette contradiction avait été (déjà) soulevée lors d’une précédente 

réunion de CRA (PV CRA n° 7 du 1er juillet 2017), ce qui a justifié la publication par la CRA 

de la circulaire sur les tests physiques publiée le 31/07/17, les temps sont 15"/20" pour 

l’ensemble des arbitres de ligue, seul change la distance en fonction de la catégorie. 

o Courriel du 2 avril 2018 relatif à une demande de dérogation de candidature JAR pour 

deux JAD de son district né en 1999. Suite à la réunion plénière de CRA du 10 mars dernier 

et à la présentation de sa politique JAR avec comme consequence imédiate l’abaissement 

de l’age de recrutement des JAR pour la saison 2018/2019 (né(e)s en 2000/2001/2002 et 

2003). La CRA, comme elle s’y était engagée et après étude des deux demandes, décide 

d’accorder la dérogation demandée à : 

 Hugo CHAMOLEY – JAD né le 14/04/1999 

 Mathieu MARTIN – JAD né le 22/02/1999 

Leur éligibilité à une candidature ligue séniors ne pourra être faite qu’après 2 ans (au 

minimum) de JAR. 

- Séverin RAGER (CTRA) : 

o Demande à la CRA de financer le déjeuner du stage de formation des observateurs de 

district, stage organisé à l’occasion de l’expérimentation de la formation des observateurs 

pilotée par la section formation de la CFA/DTA. La CRA regrette de ne pouvoir répondre 

favorablement à cette demande, dans la mesure où elle n’est pas maître d’œuvre de cette 

formation qui concernerait les observateurs des CDA 17, 79 et 86. Conformément au cahier 

des charges de cette formation, elle invite Séverin RAGER à solliciter les 3 CDA au profit 

desquelles cette formation est dispensée pour le financement. 

- Régis LATOUR (Référent Technique CRA) : 

o Dans le cadre de ses interventions sur la préparation physique et des différentes 

sollicitations de la CRA, Régis LATOUR sollicite la CRA pour son inscription et le 

financement à la formation organisée par l’IR2F au Haillan du 25/06 au 28/06 sur le 

                                                      
1  Sylvain BARCELLA, animateur du Pôle « Jeunes Arbitres » n’a participé à la réunion que sur le sujet relatif à la 

sélection des JAR éligibles à une candidature JAF. 
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certificat fédéral de préparateur athlétique. La CRA est favorable à cette demande et 

sollicitera le trésorier de la LFNA pour son financement et l’IR2F pour l’inscription de Régis 

LATOUR à cette formation. 

 

2 – SELECTION DES JAR ELIGIBLES A LA CANDIDATURE JAF :       

Conformément aux dispositions de l’article 22 du Règlement Intérieur de la CFA, le candidat JAF 

doit : 

o être né en 2001, 2000 ou 1999, 

o être de nationalité française ou de la nationalité d’un pays membre de l’Union 

Européenne, 

o justifier de moyens de communication rapides permettant une disponibilité téléphonique 

permanente. 

Par application aux dispositions de l’article 38 du Règlement Intérieur de la CRA, la Commission, 

après avoir pris connaissance des notes théoriques attribuées à l’occasion des divers 

rassemblements, des évaluations lors des observations de matchs, des bilans réalisés par le Pôle 

« Jeunes Arbitres » sur la saison de chacun des JAR du groupe promotionnel et sur proposition 

de l’animateur du Pôle « Jeunes Arbitres », décide, après analyse de ces résultats, de retenir les 

JAR suivants pour participer aux cours de formations sélectifs à la candidature JAF pour la saison 

2018/2019 : 

o BOSCHER Loïc – CDA 47 

o FRAPPREAU Alexandre – CDA 79 

o FRAPPREAU Antonin – CDA 79 

o GEMEAU Mathéo – CDA 16 

o MEUNIER Sam – CDA 17 

o PIRES Kévin – CDA 33 

o SARDET Thomas – CDA 17 

o SAVARIT Rémy – CDA 17 

 

Groupe auquel peuvent être ajoutés, en fonction des résultats pratiques JAF de la saison en cours : 

o JAQUET Antoine – CDA 33 

o SANCHEZ Théo – CDA 33 

o SEJOURNE Mathieu – CDA 33 

Dans le cadre de l’article 188 des Réglements Gènéraux de la FFF, et conformément aux dispositions de l’article 190 la 

présente décision est susceptible d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours à 

compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

 

3 – SELECTION DES CANDIDATS F4 :                                   

Avant de procéder à l’analyse des résultats des arbitres Elite Régionale PROMO FFF, la 

Commission rappelle que : 

o MM. DERAM Rubens et MRISSY Jamal ont fait part par courriels à la CRA de leur souhait 

de ne plus faire partie du groupe « Elite Promotionnels » (PV CRA n° 12 – 25/11/2017). 
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o M. CHAUSSIER Wilfried est retiré du groupe « Promotionnel FFF » et intègre la filière non 

promotionnelle (PV CRA n° 15 – 9/03/2018). 

o En raison de leurs obligations au profit de la DTA, la CRA éprouve des difficultés à observer 

MM. BEULET Léo et CARREY Bruce dans les délais avant la proclamation des résultats 

début avril. De ce fait, la CRA a décidé de geler la saison de ces deux arbitres (PV CRA n° 

15 – 9/03/2018). 

Conformément aux dispositions de l’article 38 et à l’annexe 5 du Règlement Intérieur de la CRA, 

la Commission : 

o après avoir pris connaissance, d’une part, des notes théoriques attribuées à l’occasion des 

divers rassemblements, et d’autre part, du classement de chaque arbitre établi suite aux 

évaluations lors des observations de matchs ; 

o après avoir procédé au classement de chaque arbitre, réalisé à partir du bilan dressé par 

l’animateur du Pôle Promotionnel sur la saison en cours, en prenant notamment en 

compte : 

 Entretien devant un jury lors des strages et rassemblements, 

 Implication personnelle, motivation, assiduité et comportements lors des stages et 

rassemblements et disponibilité ; 

 L’avis émis par la Section Pôle Promotionnel, reflet du respect des consignes 

données et suivi individuel. 

La CRA décide, après analyse de ces résultats, de retenir les arbitres suivants pour concourir au 

titre F4 pour la saison 2018/2019 : 

 BOUSQUET Guillaume – CDA 19 

 MAHAOUDI Hakim – CDA 86 

 ROUMIER Maxime – CDA 33 

Dans le cadre de l’article 188 des Réglements Gènéraux de la FFF, et conformément aux dispositions de l’article 190 la 

présente décision est susceptible d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours à 

compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

 

 

 

Prochaines réunions : 

Vendredi 20 avril 2018 (Horaires à déterminer) à Puymoyen (Réunion de Bureau) 

Samedi 21 avril 2018 (Horaires à déterminer) à Puymoyen (Réunion plénière) 

 

 

 

 

Aucune autre question n’étant soulevée à l’issue de l’ordre du jour, la séance est levée à 15h45. 

 Le Vice-Président Le Secrétaire de séance 

 Jean Claude PUYALT Erick ARCHAT 

 
Procès-Verbal validé le 9 avril 2018 par Le Secrétaire général adjoint, Pierre MASSE, par délégation du Secrétaire Général. 


